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CONTRAT DE SEJOUR 
 

Le présent contrat est conclu entre les soussignés : 

 

D'une part, 

L’Association Maison de l’Amitié, siège social au 2 rue Docteur Devoisins, 81000 ALBI, représentée 

par sa directrice Mme Claire DIAZ, gestionnaire de « la Résidence du Palais », établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

 

Et d'autre part, 

Monsieur et / ou Madame ........................................................................................ 

Né le  …………………………………….. à …………………………………………………….. 

Née le .................................................. à ............................................................... 

Dénommé(es) le(s)/la résident(es) dans le présent document 

 

Le cas échéant représenté par son représentant légal  

NOM ………………………………………………….……. 

PRENOM………………………..………………… 

Adresse..................................................................................................................  

(  ) Mandataire judiciaire  (  )  habilitation familiale   (  )  personne de confiance  

                                                                                    (cf ANNEXE 1 page 15) 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

A compter du ………………………..l’établissement met à la disposition de 

Monsieur/ Madame …………………………………………………….. 

pour la période du …………………………………..  au ……………………………………. 

La chambre de répit n° 100  située au 1er étage, dont l’adresse postale est la suivante : 14 place du 

Palais - 81000 ALBI. 

Est assisté(e) par …………………………………………………  

(  ) mandataire judiciaire     ( ) aidant familial   (  ) personne de confiance  

         (cf ANNEXE 1 page 15) 
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I- CONDITIONS D’ADMISSION 

La CHAMBRE DE REPIT de la « Résidence du Palais » accueille des personnes retraitées des deux 

sexes. L’établissement, est classée en Type LNRJ 4e catégorie pour la sécurité incendie. Il peut 

accueillir toute personne, dame ou homme, retraité, classé en GIR 1-2-3-4-5-6.  

L’admission est prononcée  

- Soit, en cas d’urgence, en cas de demande d’un adhérent du Petit Cantou, par la Direction à 

la suite d’un entretien avec le futur résident et/ou sa famille. 

- Soit par la commission d’admission. 

et après avoir remis  

- un dossier d’entrée complet accompagné des pièces justificatives demandées  

- un dossier médical complété par le médecin traitant 

conforme à l’article D312-155–1 du CASF  

II – CONDITIONS DE LOCATION 

A la réservation, il est demandé un acompte de 300€ qui sera déduit de la facturation finale. 

Lors de l’arrivée, il est demandé un chèque de dépôt de garantie de 1500€ (chèque non encaissé) pour 

couvrir d’éventuelles dégradations de la chambre. Le dépôt de garantie peut être rendu entièrement 

ou partiellement si des dégradations sont constatées dans la chambre de répit lors de l’état des lieux 

de sortie. 

Un état des lieux contradictoire est établi à l’entrée et à la sortie du résident. 

Le paiement des frais de séjour s'effectue dans les 48h de l’arrivée à la chambre de répit. La durée du 

séjour minimum est de 7 jours et la durée maximale est 21 jours par période. L’accueil à la chambre 

de répit sera au maximum de 3 périodes non consécutives par an et par personne. 

En cas de non-paiement, l'établissement fait parvenir au résident ou à son représentant légal un rappel 

selon la procédure existante. 

III – CONDITIONS TARIFAIRES 

LA FACTURE fait l’objet d’un prix de journée qui comprend : 

1)  LA PARTIE LOYER 

Le loyer plafond est fixé annuellement chaque 1er juillet par la D.D.C.S.P.P.  

2)  TOUS LES REPAS 

Les repas sont déduits uniquement en cas d’hospitalisation au bout de 72h. Le reste de la facture est 

dû. Les repas accompagnants seront facturés en sus et en fin de séjour. 

3) TOUTES LES CHARGES D’HEBERGEMENT ET LES SERVICES D’AIDE À LA 

PERSONNE, DE SURVEILLANCE ET D’ACCOMPAGNEMENT 

Les prix de journée sont fixés par le Conseil Départemental et affichés. Ils peuvent être fixés au 1er 

janvier ou lissés sur le reste de l’année en fonction de la date de l’arrêté. 
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LE TARIF DEPENDANCE 

A ce prix de journée s’ajoute le tarif dépendance déterminé par la grille AGGIR (Autonomie 

Gérontologie Groupes Iso-Ressources) et arrêté par le Président du Conseil départemental chaque 1er 

janvier. Ce tarif peut vous être remboursé en partie par l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 

(A.P.A) sauf le ticket modérateur facturé à chaque résident (tarif dépendance GIR 5 – 6) sous 

condition de ressources et après accord du Conseil Départemental. 

L’Aide Sociale peut prendre en charge totalement ou partiellement le prix de Journée et le tarif 

dépendance. Dépôt du dossier auprès du Conseil Départemental du Tarn. 

L’Allocation Personnalisée d’Autonomie est versée au résident (APA à domicile). 

Chaque résident doit être membre de l’association et a droit de vote à l’assemblée générale – tarif de 

la cotisation : 17.50€. La cotisation est due pour l’année en cours (de septembre à août), elle est 

comptée lors du premier séjour de la période. 

IV - CONDITIONS PARTICULIERES DE FACTURATION 

1/ Absences pour convenances personnelles 

Pour toute absence pour convenance personnelle au cours du séjour réservé, il est nécessaire de 

prévenir 15 jours avant. 

2/ En cas d'hospitalisation 

Seul le coût des repas est décompté après 72 heures d’absence ; le reste de la facture prévue reste dû. 

V – PRESTATIONS SOCLE  

La chambre de répit est intégrée à la Résidence du Palais. Elle offre les mêmes prestations 

d’hébergement (prévu aux articles D312-159-2 et D342-3 du CASF) aux personnes accueillies à titre 

permanent ou accueillies temporairement :  

- Administration générale (état des lieux, document de liaison avec la famille, contrat de 

séjour ou document individuel de prise en charge) 

- Accueil hôtelier (mise à disposition d'une chambre, un accès à une salle de bain comprenant 

au moins un lavabo, une douche et des toilettes, un accès à la télévision, à la téléphonie et 

à internet, un dispositif d'éclairage, de chauffage, d'entretien et de nettoyage des locaux...) 

- Restauration (accès à un service de restauration, fourniture au quotidien de 3 repas, d'un 

goûter et d'une collation nocturne) 

- Blanchissage du linge de lit et du linge personnel pour le séjour d’une durée supérieure à 7 

jours 

- Animation (animation collective à l'intérieur et l'extérieur de l'EHPAD) 

1/ LE LOGEMENT 

La Résidence comprend une chambre de répit pour une personne, cette chambre se situe au 1er étage 

de l’EHPAD. 
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2/ LA RESTAURATION 

Les personnes prennent les repas dans les salles de restaurant. Les résidents ont la possibilité de 

recevoir des invités à titre onéreux à condition d’en faire la demande 48h avant la prise du repas. Le 

menu est affiché toutes les semaines. Il y a possibilité de régime et de textures modifiées. 

3/ LE LINGE ET SON ENTRETIEN 

Le résident fournit son linge personnel et le linge de toilette, et sont entretenus par le résident durant 

son séjour. Il doit être étiqueté au nom du résident.  

L’établissement fournit le linge hôtelier qui est blanchi à l’extérieur. 

4/ ANIMATION 

Un programme hebdomadaire des animations spécifiques à la Résidence est porté à la connaissance 

de chaque résident. Chacun est libre d'y participer s’il le souhaite. 

5/ TELEVISION 

La chambre de répit est équipée d’un téléviseur mis à disposition du résident. 

6/ ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE DANS LES ACTES ESSENTIELS DE    

 LA VIE QUOTIDIENNE 
 

METHODOLOGIE DE SOINS « HUMANITUDE » 
           

• UN PROJET DE VIE PERSONNALISE 

L'établissement est là pour répondre aux besoins du résident. Dans la vie quotidienne, les personnels 

s’attachent à respecter le rythme de la personne, ses habitudes de vie, son intimité, à porter une 

attention bienveillante, à individualiser l’accompagnement, à maintenir les capacités de la personne, 

à prendre le temps d’expliquer. 

Tous les personnels sont formés à la méthodologie de soins Gineste-Marescotti  « Humanitude » : 

prendre soin des personnes âgées grâce à des techniques de mobilisation adaptées développant des 

pratiques de bientraitance. 

Les personnes font l’objet d’un accompagnement spécifique : lit adapté, respect des cycles de 

sommeil, pas de contentions, stratégies permettant d’éviter les comportements d’agitation 

pathologique, soutien psychologique des familles et des résidents.  

Les personnes en perte d’autonomie physique sont sollicitées pour limiter et prévenir la perte 

d’autonomie fonctionnelle : verticalisation au moins 20 mn par jour, stimulation à la marche, 

utilisation très restrictive des fauteuils roulants, mobilisation accrue pour éviter la fonte musculaire 

et les ankyloses, lutte contre l’incontinence et le port systématique de protections. 

Chaque résident est sollicité pour réaliser ce qu’il peut faire, encouragé par sa famille et l’ensemble 

de l’équipe. 

La Résidence du Palais propose, dispense des soins médicaux et paramédicaux et apporte au résident 

une aide à la vie quotidienne, adaptée à son état de santé. Le suivi médical de la personne demeure 
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de la responsabilité, durant son séjour, de son médecin traitant. Celui-ci est contacté avant 

l’admission de la personne.  

Les personnes souffrant de troubles cognitifs font l’objet d’un accompagnement spécifique : lit 

adapté, respect des cycles de sommeil, fréquentation possible du centre d’accueil de jour spécialisé 

de 9h à 18h du lundi au samedi, pas de contentions médicamenteuses, stratégies permettant d’éviter 

les comportements d’agitation pathologique, soutien psychologique des familles et des résidents.  

Le projet d’accompagnement dans le cadre d’un séjour à la chambre de répit : 

- de soutenir prioritairement le maintien à domicile en répondant à un besoin de répit de l’aidant ou 

ponctuel de la personne âgée de constituer une étape dans le parcours de la personne âgée dans le 

cadre de situations de transition 

-  d’essayer la vie en collectivité  

- de répondre à une situation d’urgence de façon plus ponctuelle. 

Ce répit doit permettre de : 

- Faire le point sur la situation de la personne âgée et sur ses besoins en lien avec les proches 

et avec l’ensemble des intervenants de la chaîne d’accompagnement et de prise en soin, notamment 

d’identifier des soutiens en santé, les ressources sociales et familiales 

- Évaluer les difficultés de la vie quotidienne  

- Initier, surveiller et réajuster l’accompagnement en lien avec les autres professionnels 

- Mettre en place un projet d’accompagnement (DIPC) personnalisé 

- Accompagner les choix futurs 

• RETOUR AU DOMICILE 

La question du retour doit être abordée dès la phase de préadmission. La sortie doit être travaillée dès 

le premier jour de l’entrée. Elle est prévue dans le contrat de séjour. La personne et son proche 

aidant s’engagent à respecter la date de sortie prévue dans le contrat de séjour.  En cas de non-

respect de cette date, la direction prend les mesures nécessaires afin de libérer la chambre pour 

y permettre l’accueil de la personne suivante. 

Durant l’accueil, la préparation au retour à domicile pourra nécessiter pour l’équipe, selon les 

situations, de travailler avec les intervenants à domicile, les services sociaux, le médecin traitant voire 

des consultations spécialisées en cas de pathologies particulières identifiées durant le séjour ou à 

prévenir, les dispositifs d’aide et de soutien aux aidants, les équipes médicosociales du département 

et les dispositifs de coordination existants comme Le DAC 81. 

Un point de situation régulier avec la personne âgée, son aidant et ses proches doit être organisé pour 

adapter le projet de sortie. Un référent à la sortie (professionnel ou non professionnel) doit, dans la 

mesure du possible, être identifié afin de déterminer l’interlocuteur extérieur à l’établissement. 
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7/ PLAN D’ASSURANCE DES ETABLISSEMENTS SANITAIRES ET SOCIAUX 

L’établissement souscrit auprès de Groupama d’Oc un contrat « Plan d’Assurance des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux »  qui garantit les risques suivants : Responsabilité Activités organisées, 

Atteinte à l’environnement, Propriétaire ou Occupant ; Incendie-Evénements naturels-Dégâts des 

eaux et gel-Bris de glaces-Vol-Dommages aux appareils électriques-Mobilier appartenant aux 

personnes accueillies-Dommages au contenu des installations frigorifiques-Catastrophes naturelles-

Attentats tous dommages, dans les conditions définies par le contrat N°40235108C (cf. annexe 2 

page 16). Les véhicules sont assurés « tous risques – tous déplacements – tous chauffeurs » à 

Groupama d’Oc. Vous devez souscrire une assurance responsabilité civile personnelle couvrant la 

perte ou la détérioration des prothèses dentaires ou auditives, lunettes, linge abîmé. 

 

VI – AUTRES PRESTATIONS A LA CHARGE DU RESIDENT 

1/ TELEPHONE – INTERNET 

La chambre n’a pas de ligne téléphonique, mais le résident peut être joint par la ligne de l’association. 

Une connexion internet est possible par wifi ou par câble dans la chambre. 

2/ PRESTATIONS VENANT DE L’EXTERIEUR 

Le résident peut bénéficier à ses frais des services et autres prestations de l’extérieur qu’il a choisi 

tels que : Pédicure, Coiffeur, kiné, …. 

 

VII – SUIVI MEDICAL ET PROJET DE SOINS 

Le projet de soins s’inscrit dans la logique constructive et participative de recherche de qualité 

globale. Il rejoint et complète le projet d’accompagnement personnalisé. 

Il est placé sous la responsabilité du Médecin Coordonnateur conformément aux dispositions de 

l’annexe II de l’arrêté du 26 avril 1999 (fixant le contenu du cahier des charges de la convention 

pluriannuelle prévue par l’article 5-1 de la Loi n°75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions 

sociales et médico-sociales) ainsi que des infirmiers. 

Le résident a le libre choix de son médecin traitant, spécialistes, kinés et autres auxiliaires médicaux.  

Une équipe assure le suivi des soins 24h/24 avec le soutien d’une astreinte. 

Les transports nécessaires (médicaux) sont de la responsabilité des familles ou sont effectués par des 

transports paramédicaux. Si l’état du résident l’exige, un transfert en établissement hospitalier peut 

être décidé par le médecin. Le référent et les infirmiers de l’établissement assurent le lien avec vous 

et l’équipe hospitalière. Le représentant légal est informé en cas de problème de santé et consulté 

pour toutes décisions médicales. Les avis de la famille et de la personne de confiance sont recherchés 

pour aider à la décision. Tout le personnel est formé à l’accompagnement jusqu’à la fin de la vie et 

se conforme aux souhaits du résident ou de la personne qu’il a désignée. 
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Les visites médicales, certains médicaments, les frais d’ambulance, etc. sont à la charge du résident 

qui en demande le remboursement à son organisme d’assurance maladie. Il est rappelé que les 

résidents peuvent bénéficier du tiers-payant auprès de la pharmacie, du laboratoire...  

L’EHPAD « La résidence du Palais » a une convention avec la Pharmacie de la Cathédrale à Albi 

pour la délivrance et la préparation des traitements médicamenteux. 

 

VIII - LA POLITIQUE DE SOINS DE L’ETABLISSEMENT 

L’équipe de travail, dans son ensemble, participe, chacun à son poste, à la mission de prendre soin 

de vous à laquelle l’établissement s’est engagé. Chacun reçoit les soins dont il a besoin, sans attendre, 

mais prendre soin a une autre dimension ; la vieillesse n’est pas une maladie. L’objectif poursuivi 

est, en assurant les soins techniques, d’accompagner chacun en privilégiant l’autonomie. En effet, 

dans les tranches d’âge les plus élevées, il y a aujourd’hui un plus grand nombre de personnes 

atteintes de déficits physiques, intellectuels, psychiques, affectifs et sociaux qui entraînent souvent 

des incapacités à faire tout seul tel ou tel geste indispensable à la vie quotidienne.  

Toutefois, un déficit n’en entraîne pas automatiquement un autre. Il n’y a aucune relation directe chez 

une personne âgée, entre son âge et un déficit et surtout la manière dont elle l’assume ou le compense.  

Le caractère aléatoire des incapacités rencontrées chez les personnes âgées nous a incités à concentrer 

tous nos efforts sur la prévention et l’adaptation de leur environnement. C’est pourquoi le choix 

délibéré est de favoriser l’autonomie des personnes, et sa sauvegarde comme base de notre projet de 

soins en retenant cette définition : Autonomie = « Liberté de se gouverner par ses propres Lois. 

Liberté pour l’individu de déterminer librement les règles auxquelles il se soumet ». On peut donc 

être à la fois dépendant et garder son autonomie. C’est à ce carrefour que se définit toute l’exigence 

de notre établissement. 

LE SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE 

La psychologue assure le soutien psychologique des résidents, de leur famille par des entretiens 

individuels. Elle peut en fonction des besoins effectuer des évaluations psychologiques et cognitives. 

Elle mène des ateliers pour favoriser un lien social entre les résidents et solliciter leur parole. 

 

IX – RESPONSABILITE DE L’ETABLISSEMENT 

Les règles générales de responsabilité applicables pour le résident dans ses relations avec les 

différents occupants sont définies par les Articles 1382 à 1384 du Code Civil sauf si la responsabilité 

de l’établissement est engagée, en cas de vol, de perte, de détérioration de leurs biens par elle-même 

ou un de ses agents. Cependant, la spécificité des troubles cognitifs peut entraîner des pertes d’objets 

personnels ou non dans des endroits inappropriés et des comportements d’agitation imprévisibles 

pouvant atteindre l’intégrité physique d’un autre résident, sans que l’on puisse mettre en cause une 
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défaillance du personnel. Dans ce cas, la responsabilité civile personnelle du résident intervient en 

cas de dommages. 

Aucun inventaire des biens propres des résidents n’est fait à l’entrée, sauf pour les personnes 

désorientées psychiques sur demande de la famille. Ces biens restent sous l’entière responsabilité du 

résident. Lors de son admission le résident ou son représentant légal est informé en vertu de la Loi 

n° 92-614 du 6 juillet 1992 et du décret du 27 mars 1997 relatifs à la responsabilité de fait des vols, 

pertes et détérioration des objets déposés, de la possibilité de confier provisoirement les sommes 

d’argent et les objets de valeur au coffre-fort de l’établissement contre récépissé. 

La direction décline toute responsabilité en cas de perte ou de vols d’argent ou d’objets de valeur qui 

auraient été déposés dans la chambre de répit ; dans un tel cas, il est possible de faire appel aux 

services de police habilités à mener une enquête. 

 

X – DROITS DES RESIDENTS 

L’accueil et le séjour dans l’établissement s’inscrivent dans le respect des principes et valeurs de la 

Charte de la Personne Accueillie et de la Charte de Vie et de Travail en Humanitude, notamment : 

- le respect de la dignité, de l’intégrité morale et des libertés, de l’intimité et de la vie privée, 

le droit à la sûreté, 

- une prise en charge et un accompagnement individualisé de qualité favorisant le 

développement et l’autonomie, adapté à l’âge et aux besoins. 

La gestion des fichiers de l’établissement est informatisée. Ces fichiers sont constitués à partir 

d’informations que le résident a transmises. Il est informé à tout moment sur la nature des 

informations traitées et sur leur utilisation, conformément à la Loi du 6 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

En cas de réclamations ou de plaintes, le résident a la possibilité de contacter : 

- le Président de l’Association Maison de l’Amitié 

- la Directrice 

- le Conseil de vie sociale 

- l’Association ALMA 81 

Tout résident peut faire appel à une personne qualifiée nommée conjointement par le Préfet et le 

Président du Conseil Général et l’ARS qu’elle choisit sur une liste disponible à la Préfecture. (liste 

affichée sous le porche d’entrée) 

En cas de décès, la famille est contactée pour connaitre l’organisation et les attentes de la personne. 
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XI – CONSEIL DE LA VIE SOCIALE 

Un Conseil de la Vie Sociale est créé conformément au Décret n° 2004-287 du 25 mars 2004 relatif 

à l’association des usagers, des familles et des personnels au fonctionnement des Etablissements 

assurant l’Hébergement des Personnes Agées Dépendantes. Il se réunit au minimum 3 fois par an. 

Une information est donnée concernant les jours et objets des réunions. 

(Cf annexe 3 page 22)  

 

XII - CONDITIONS DE RESILIATION DU CONTRAT 

1/ Résiliation à l'initiative du résident 

Le résident qui souhaite quitter la chambre de répit avant la date prévue, doit en informer la direction 

par courrier mais devra s’acquitter de la somme totale de la facture remise à l’entrée. 

Le logement doit être libéré à la date prévue entre 14h et 16h.  

Un état des lieux de sortie est effectué pour solder la caution.  

2/ Résiliation pour incompatibilité avec la vie en collectivité ou non-respect du règlement de 

fonctionnement 

Les faits doivent être établis et portés à la connaissance du résident et/ou s'il en existe un, de son 

représentant légal. Si le comportement ne se modifie pas après la notification des faits constatés, une 

décision définitive sera prise par la directrice ou la personne mandatée par elle. La résiliation 

intervient par Lettre Recommandée avec Avis de Réception, et après que le résident ou son 

représentant ait été entendu par le Conseil de Vie Sociale. La résiliation intervient par Lettre 

Recommandée avec Avis de Réception, avec un préavis de 7 jours pour la chambre de répit, et après 

que le résidant ou son représentant ait été entendu par le Conseil de Vie Sociale. 

 

3/ Résiliation pour inadaptation de l’état de santé aux possibilités d’accueil de l’établissement 

Lorsque le résident est atteint d’une affection médicalement constatée le mettant en danger lui-même 

ou mettant en danger autrui et ne permettant plus son maintien dans l’Etablissement, les membres de 

sa famille sont prévenus. Des solutions sont recherchées avec la famille, la Directrice et le personnel 

pour assurer le transfert vers un établissement plus approprié à l’état du résident.  

4/ Résiliation en cas de décès 

En cas de décès, le montant du séjour est dû. 

5/ Résiliation pour défaut de paiement 

En cas de non-paiement des frais de séjour, l’établissement applique une procédure de recouvrement 

selon les étapes suivantes : 

- 1ère relance simple par courrier postal ou par voie électronique au 7e jour de la fin du contrat 

- Seconde relance à J+10 par courrier recommandé avec accusé de réception. Les frais postaux 

seront à la charge du résident 
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- 3e relance à J+15 mis en demeure par courrier recommandé avec accusé de réception et saisie 

du juge aux affaires familiales pour les obligés alimentaires et du juge des tutelles 

- Notification par courrier recommandé avec accusé réception au service médico-social du 

département du Tarn 

- Les frais postaux de relance sera facturé au résident. 

6/ Dispositions applicables en cas de résiliation du contrat 

Un état des lieux contradictoire écrit est établi à l’entrée et au moment de la libération du logement. 

Pour toute dégradation, les frais des travaux seront déduits du dépôt de garantie versé à l'entrée (cf § 

II – Conditions de location). 

XIII – REVISION DU CONTRAT DE SEJOUR 

Tout changement ou modification fait l’objet d’un avenant. 

********************** 

Je reconnais avoir pris connaissance et accepter les dispositions contenues dans le Livret d’accueil et 

dans le règlement de fonctionnement de la chambre de répit, et j’accepte en toute connaissance de 

cause les clauses du présent contrat. 

Le présent contrat de séjour est établi en deux exemplaires originaux dont un pour chacune des 

parties. 

 

 Fait à Albi, le  

Le(la) Résident(e) ou son Représentant légal     La Directrice 

“ Lu et approuvé ”        Claire Diaz 
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ACTE DE CAUTIONNEMENT SOLIDAIRE 

(pour les débiteurs d’aliments uniquement) 

(articles 2288 à 2320 du Code Civil) 

Etablissement 

« LA RESIDENCE DU PALAIS » MAISON DE L’AMITIE 

2 Rue du Dr Devoisins – 81000 ALBI 

Caution signataire du présent engagement 

NOM et Prénom ……………………………………………………………………………… 

Domicile :……………………………………………………………………………………… 

A la date de signature du présent contrat, le montant total des frais de séjour est de :…………€ 

Somme en toutes lettres : ………………………………………………………………………….. 

Après avoir pris connaissance du Contrat de séjour et du Règlement de fonctionnement annexé au 

Livret d’Accueil, le signataire déclare se porter caution solidaire et s’engage à ce titre à satisfaire aux 

obligations du résident pour le paiement du total des frais de séjour. La présente caution renonce 

expressément au bénéfice de la division et de la discussion. Elle est souscrite au profit de 

l’établissement pour la durée du Contrat de séjour, sous réserve qu’à chaque révision des frais de 

séjour, elle n’ait pas dénoncé le cautionnement dans un délai de deux mois après en avoir été 

informée. La caution solidaire confirme sa connaissance de la nature et de l’étendue de ses 

obligations en recopiant de sa main la mention ci-après : 

« Je me porte caution solidaire sans bénéfice de discussion ni de division pour les obligations 

nées au cours de l’exécution du Contrat de Séjour et résultant de ce Contrat de séjour et du 

Règlement de Fonctionnement dont j’ai reçu un exemplaire pour le paiement du total des frais 

de séjour, révisables unilatéralement sous réserve qu’après en avoir été informé(e), je n’ai pas 

dénoncé mon cautionnement dans un délai de deux mois. » 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

Fait à …………………………….., le …………………………………. 

La caution,                 Le Représentant de l’établissement, 

Signature précédée de la mention 

Manuscrite « lu et approuvé pour caution solidaire » 
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ETAT DES LIEUX 

CLE DE LA CHAMBRE 

 

ENTREE – Remise le SORTIE – Rendue le 

ETAT DE LA PIECE ETAT ENTREE ETAT SORTIE 

PORTE 

 

Entrée   

Salle d’eau   

MURS 

 

Chambre 
  

Salle d’eau   

SOL 
Chambre 

  

Salle d’eau   

PLACARD 

 

Etat portes 
  

Intérieur   

SALLE D’EAU 

 

Lavabo 
  

Robinetterie 
  

WC 
  

Barre d’appui 
  

Porte serviettes 
  

Balayette WC 
  

EQUIPEMENT 

DE LA 

CHAMBRE 

 

1 téléviseur + 1 télécommande 
  

2 cadres/tableaux 
  

1 miroir 
  

2 plantes décoratives posées 
  

Collection de livres de  x 

exemplaires (préciser le nombre) 
  

6 livres 
  

1 climatisation et 1 télécommande 
  

1 table en bois « bleu » 
  

1 lit en 90 électrique 
  

1 bureau en bois 
  

1 lampe à poser 
  

1 fauteuil de repos 
  

1 Chaise transparente 
  

VITRAGE / STORES   

ECLAIRAGE - INTERRUPTEURS   

PRISES ELECTRIQUES   

ALBI, le ………………………. (entrée) 

L’Association    Le(la) Résident(e) 

 

ALBI, le ………………………. (sortie) 

L’Association       Le(la) Résident(e) 
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ANNEXE 3 

ANNEXE 3 

 

FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE VIE SOCIALE (CVS) 

 

Institué par la loi du 2 janvier 2002, le Conseil de la Vie Sociale est un outil destiné à garantir les droits 

des usagers dans le lieu où ils sont accueillis. 

Les réunions de Conseil de Vie Sociale sont un lieu d’échange et d’expression dont l’objectif est de 

favoriser la participation des usagers à la vie de la Résidence du Palais. Cette instance donne son avis, 

fait des propositions sur toutes les questions intéressant le fonctionnement de l’établissement et est 

consultée sur l’élaboration ou la modification du règlement de fonctionnement. 

 

Les élections des représentants du Conseil de vie sociale ont lieu tous les trois ans. 

 

Le Conseil de Vie Sociale est constitué de : 

- 1 représentants élus des résidents : Mme FLIPO Odile    

- 3 représentants élus des familles :   Mme COHEN, MME ALIBERT, MME BERTHOME. 

- 1 représentant élu du personnel       Mme YAHYAOUI Rhyan 

- 1 représentant nommé du Conseil d’Administration 

- La Directrice de l’établissement (en tant que voix consultative). 

- Cheffe d’équipe 
. 

 

3 réunions ont lieu chaque année, les familles reçoivent une copie du compte-rendu des séances du CVS. 

 

 


